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ÉTAPES D’ÉLABORATION DU 
CONTRAT LITTORAL SUD
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2016

Diagnostic du territoire
2017

Juin - Atelier de 
concertation

16 Nov- Agrément 
provisoire du dossier 
contrat littoral par le 
CEB

2018

11 Oct - Arrêté 
préfectoral portant 
création du comité 
littoral sud

Elaboration du plan 
d’actions

2019

14 mars- Mise en 
place de la 
gouvernance:

- Désignation du 
président 

- Désignation du 
bureau



LA GOUVERNANCE
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Comité du Contrat 
Littoral Sud

Conseil scientifique des 
contrats de milieu

Structure 
PorteuseBureau



COMITÉ  DU CONTRAT 
LITTORAL SUD
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12 communes

CAESM

CTM

PNM

SMTVD

PNM

LEGTA de Croix Rivail

Le Préfet

DEAL

DM

DAAF

DJSCS

CA

CMA

Bureau

Monsieur le Maire du Vauclin ou son

représentant

Monsieur le Maire du Marin ou son

représentant

Monsieur le Maire de Ducos ou son

représentant

Monsieur le Maire des Trois-Ilets ou son

représentant

Le directeur de la DEAL ou son représentant

Le directeur de la Direction de la Mer ou

son représentant

Le directeur de la chambre d’agriculture ou

son représentant

Le président de l’association NEA

La directrice de l’ODE ou son représentant

Le directeur du BRGM

10 MEMBRES

CCIM

CMT

ASSAUPAMAR

NEA

CDRP

AMPI

CRPMEM

CEB

UA

ONF

BRGM

ARS

PNMM

CERL

ODE

39 MEMBRES

Président: M. Raymond THEODOSE, 

Maire de Rivière Pilote
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PÉRIMÈTRE ET ETAT DES LIEUX
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Plan d’actions

Volets (circulaire du 30 janv 2004)
Nombre 

d’actions

A Actions de lutte contre la pollution en vue de la restauration de 

la qualité de l’eau
15 actions

B Actions de restauration, de renaturation, d’entretien et de 

gestion des berges, du lit, du littoral et des zones inondables, 

de protection des espèces, de mise en valeur des milieux 

aquatiques, marins et des paysages, nécessaire pour la 

restauration du bon état écologique des masses d’eau

10 actions

C Animation 2 actions

Total 27 actions
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VOLET A: ACTIONS DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION EN VUE DE LA RESTAURATION 

DE LA QUALITÉ DE L’EAU

N°

1&2

3

Actions

Amélioration de la qualité des eaux de

baignade de l’Anse Caritan et de la pointe

Faula

Amélioration du système de gestion des eaux

de baignade

Mesures du SDAGE

M52: Mettre en œuvre des plans de

gestion des baignades en cohérence

avec les profils de baignade élaborés
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VOLET A: ACTIONS DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION EN VUE DE LA 

RESTAURATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU

• TYPE DE PRESSION: ASSAINISSEMENT

N°

4

5

6

7 

8

9

Actions

Etude sur l’état de la pression assainissement sur la masse d’eau

littorale de la Baie de Sainte-Luce

Mise à jour du zonage et du schéma directeur d’assainissement

Création d’une plateforme d’échange entre particulier et

professionnel en assainissement

Campagne de sensibilisation pour la réhabilitation des équipements

d’assainissement non collectif et le bon raccordement aux réseaux

de collecte des eaux usées

Etude de préfiguration pour la création d’un guichet unique de

l’assainissement

Régularisation administrative et technique des rejets des entreprises

sur la zone de Ducos et Marin

Mesures du SDAGE

M23 finaliser le schéma 

directeur d’assainissement

M21 accompagner les acteurs 

dans les actions de réductions 

des flux…
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VOLET A: ACTIONS DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION EN 

VUE DE LA RESTAURATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU

• TYPE DE PRESSION: EAU 

PLUVIALE/AGRICOLE/DÉCHETS/PLAISANCE

N°

10

11

12

13

14

15

Actions

Mettre en place une gestion intégrée des eaux pluviales sur le territoire 

Sud

Opération réduction des fertilisants sur la masse d’eau littorale 

François/Vauclin

Réhabilitation de la décharge de Céron

Prévention et promotion de la collecte de médicaments usagés ou 

périmés

Prévention et promotion de la collecte des produits phytosanitaires

Gestion environnementale de la plaisance sur les côtes de l’Espace Sud

Mesures du SDAGE

M28

M39, 40

M45, 50
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• VOLET B: ACTION DE RESTAURATION, DE RENATURATION, D’ENTRETIEN ET DE GESTION DES BERGES, DU 

LIT, DU LITTORAL ET DES ZONES INONDABLES, DE PROTECTION DES ESPÈCES, DE MISE EN VALEUR DES 

MILIEUX AQUATIQUES, MARINS ET DES PAYSAGES, NÉCESSAIRE POUR LA RESTAURATION DU BON ÉTAT 

ÉCOLOGIQUE DES MASSES D’EAU

N°

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

Actions

Restauration du cours d’eau « Ancien lit de la Rivière Lézarde » et la « Rivière 

Pilote » 

Protéger les zones humides et leur bassin versant (valorisation des mares des Anses 

d’Arlet)

Etude sur la mise en place des zones d'expansion de crues (zec) sur la rivière salée

Créer une cellule opérationnelle de veille contre les espèces exotiques envahissantes

Faire vivre le projet Acropora

Encourager la création d’aire marine éducative

Etude sur la caractérisation des marigots 

Valorisation de la mangrove à Fond Manoël

Soutenir une gestion territoriale des sargasses

Renforcer la culture du risque sur le territoire de l’Espace Sud pour une meilleure 

adaptation au changement climatique

Mesures du 

SDAGE

M41, M81

M41, M79

M67

M81

M63
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• VOLET C : ANIMATION

N°

26

27

Actions

Animer le Plan d’actions relatif à l’atteinte du bon état de la rivière Oman

Animer le contrat littoral
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FINANCEMENTS

Partenaires

financiers

Cadre

ODE PPI 3 2017/2020

CTM

Délibération n°18-156-1 

portant adoption du 

dispositif de soutien aux 

contrats de milieu

ETAT Appel à projet, etc…

PORTEURS DE PROJET

+



DERNIÈRE ÉTAPE A L’ÉLABORATION 
DU CONTRAT LITTORAL SUD
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2019

Agrément définitif  du projet par le CEB

Signature du Contrat Littoral
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Merci de votre attention


